
ýMÉLANGES RECICIEUX. SCIENTIQUES, POLITIQUES PT LITTÉRAIRES.

A VENDRE.
A C E 'B U R EA U,

CANTIQUE pour la TEMPÉRANCE.

DEMANDES DE I1AtTRES D-ECOL.E.

On a besoin dans la paroisse de TErnEONNE de DieuX ÍATnES t'iCo-
LE munis de bonnes recommandations, pour tenir les ecoles dans la cani .-

,-ne. S'adresser au- C?tiîtssaEs de a paroi:ec, ou -à M. lorlier, Curé
du lieu.-Les lettres franches de-port.

-ON -demaride-à·ST. « Ar.ENTIr un MAÎTR E b'ECOLE marié. S'il
evait les langues Française et Anglaise, il serait préféré. S'adresserà
JOSEPH BISSONET, écuyer, Co.mmissaire d'Ecole.

TÉTABlLISSEM1ENT DE RELtUtRE.

CEHAPELEAU & L A NO T H M.
:Rue Sie. Thdrdse, pis-à-vis l'imnprimet e de MM ... S-ARRE et-C;.

P.ROVINC E DU CANADA.

ýPnov1nCE DU.
CANADA

C. T. METCALFE.

YtCTORIA, par la Grâce de DîEu, lrINEP du Royaume-Uni de la-Gran-
de Bretagne et le lIrlatîde, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous qui ces présents verront, oit qui y sont concerné,-SALUT
YU que le vingt-quatrième jour de Juin, dans l'Année de Notre Seignettr,
mnil-hiit-cent-vingt-netif, il aurait plu à Son -Excellenée Sir JArEs KE:NPT,
alors Lieutenant Général et Commandant des Forces dans notre Province
du Bas-Canada, et administrateur de notre -dite 'rovince, déclarer-que. toli-
tes demandes de terres pour .ervices rendus dans la milice Incorporée du-
rant la dernière guerre avec les «Etats'Unis d'A mérique, seraient -reçtiesjus-
qu'au premier jour d'Août, mil huit-cent-trente-un, et pas au-delà ; et or-
-donner qu'un avis public à cet effet fut inséré dans " la Gazette Officielle
de Québec," pour l'infornation de toutes personnes y concernées. ET
,-rU qu'il nous a été représenté que.par suiite d'une erreur et -méprise.qui se
seraient glissées dans: tous les avis publics iinsérés dans la dite I Gazette
Officielle de Qu-ébec;" par et en vertu (le l'ordre enu Conseil sus-mentionné,
l'époque durant laquelle les demandes d'individus ayant droit à un octroi
de terres pour leurs services militaires comme 2tsdiî seraient reçues, aurait
-été limitée at premierjour d'Aout, mil-huit-cent-trente : par suite de ce que
les individus sus-mentionnés seraient privés (le l'occasion de former leurs
demar.des comme susdit. ET vu qu'une Pertié e nous aurait été présentée,
signée Ie certains individus, y exposant avoir droit î; des terres ponir servi-
ces par eux rendus comme susdit, et se plaignant que le temps limité spéci-
fié dans le dit avis, ne leur aurait pas permis de transmettre leurs demandes
à cet effet. Et ne voulant, Noti. permettre qu'une erreur et méprise de la
nature de celle sus-mentionnée,dût détruire le véritable objet que le dit Or-
dre en Conseil avait en vte, et étart toujours désireux que les services rei-
dus par Nos Sujets Loyau-x Canadiens, reçussent leur due recompense,
avons, et de lavis et du consenten'ent (le notre Conseil Exécutif, de et pour
notre Province du Canada, jugé à propos d'émettre cette Pràclamation, à
leffet de déclarer et faire connaî're, comme nous déclarons et faeons con-
.naître, par ces présentes, que toutes demandes de terres pour services ren-
dus dans la milice durant la dernière guerre avec les Etats-Unis, seront
semblablement reçues durant année qui commencera le premir jour de
Mars maintenant prochain, et qui expirera le premier jour de Mars. mit-
huit-cent-quarante-cinq. que si elles eussent été transmises durant 'époque
spécifiée dans l'Ordre en Conzeil ci-haut mentionné ; ce dont tous nos Ai-
més Sujets, et tous autres y concernés, devront prendre connaissance, et se
conduire en conséquence.

EN FOI DE QuoT, Nous avons fait émaner No,; présentes Lettres Pa-
tentes, et à icelles fait npposer le Grand Sceau de notre dite Province
Témoin Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Trèsq-onorable Sin
CITARLES THEoPHieUs METCALFE, Baronet, Chevalier Grard'-
Croix (lu Trés-Honorabc Oidre du Bain, un île Nos Très-Honora-
bles Conseillers Privés, Gouverneur Général de 'A mérirue Britan-
nique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur cri Chef dans et
sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, dt Nouveau
Brtnîiwick et de lIsle dut Prince Edouard, et Vice-Artiral d'icelles,
etc., etc., etc.: A Notre Hotel lu Goutverne'ment. à KiigFton, en
Notre dite Province, ce virgtième jour de Février, en l'année de
Notre Seigneur, mil-huit-cent-quarante-quatre, et de Notre Règne la
.aeptièrte.

C. T. M.
D. DALY, Sscritaire.

U1tEAU DES TERRES DE LA COURONrN,
Kingston, le 20e Fivrzerr I S44.

AVIS PUBLIC est do'în par- ces présentes que les Io dividusi qui, aux ler-
mes de la Proclamation émn:înée ce jour, nit droit i In réciipen-e des
Miliciens, sont Ceox sedlement qui tont -ervi dans le Bas-Canada, dutratnt la
Jernière guerre Amérieaine dars les corps ci-après ruetionnés, et qui t'onît
cncore reçu ni terres ni Scrip pour leurs dts service., à savoir

Les premiers, deuxième, troiaime,quu 1riuêmle, cinquiéîme, (ou Clhîastewr
Canadiens) et siuième Bataillons de Milice d' Elhie et incorporée.

S12 Etat Major dle Mili, en devoir actit.
Les Vltigeurs Candliies.
Le-i Voygeurs du Coimissariat.
L, e, Dragons L'gers Povitcinux.
Les Drainons Canadien'.
Le (:Corpý Jes Guides.
L'Artillerie de lMilice.
Les Con'u-tu'urs d'Artllterie de Milice.

Auxquels Corps peuvent être ajoutits, ceux des Ofdiciers c t Miliciens, salle
égard aux Corps dans lesquels ils ont servi, qui peuvert avoir été bles-

ss ou faits pîisonniers, et les représentans de ceux qui peuvent avoir été
tué., la ns quelque combat avec l'ennemi.

Lorsque le devoir a été rempli par-un substitut, tel sebbtitut seul devra re-¯
cevoir la récompense.

Lorsque le Milicien est nolt, et qu'il "'a pas fait de tesla meut, les person-
nes ci-après mentionnées t-eront reconnues pour ses représenlans,et seront
stisfaites cri conséquence, dans l'ordre qui suit
le.--L Veuve. .

S'.--es 'En ifa n.
3e.--Le Père et la Mère, ou le survivant.
4e.-Et enfin les Frères et Sceurs par parts 'égales.

Ces représentans devront produire un certifient régulier de sépult.re ou au-
tre preuve suíisante dt décès du milicien, établir leur droit à réclamer
comme tels, et à quelle des quatre cathégories sur:entionnées ils appar-
tiennent.

Toutes reclamations devront être adressées au Commissaire des Terres da
la Couronne.

Chaque réclamant devra produire, oni transmettre sun congé, ou un rertifi-
cat de eervice, accompagné d'un aflidavit portant que tel congé ou certi-
ficnt est le sien propre, qu'il a servi tel qu'il y est mentionné, et qu'il n'a
encore jamais, directement oi indirectement, soit par lui-même ou pai
autrui, obtenu de récompense de .ni!ice ou de l'armée, soit en terre ou
en Scrip.

Lorsque le congé ou certificat d e service ne pourra être produit, le réch-
mont devra faire connaitre,

Le Bataillon ou Corps dans lequel il a servi,
Le nom et le grade de la personne qui commandait ça Compagnie, et jd-

clarer,
S'il a -servi sous son présent non, ou siron sous quel autre,
Quel espace de temps, et en quel qualité il a seivi,
S'il a été régulièrement cor.gédié, quand et où.
Les déclarations de faits qui précèdent, et toutes autres relatives aux réo4i-

mations des niiliciens, devront être faites sours sernient,et par devant quel-
ques personnes aumorisées à adniiistrer tel sernienit.

L"s listes de récliimationiseiont publiées à muesure qu'elles Seroit recoo-
nues et les personnes qui auront droit à la récompense seront ratiefaircs
en Scrip, tel que prescrit par l'Acte des terres, et conformément, l
chelle suivante :

A un Lieutenant Colonel, un Scrip au montant de £240, en commutation
de 1200 acres de terres à -s l'acre.

A un Major, un do. do. £200, pour do. de 1000 do. à do.
A un Capitaine, Chirugien ou Paie tiitre, un do. do £160, pour Je. a

800 d1o. à do.
A un Subalterne, Assistant Chîirm;gicn, A djudant, ou Quartier Maitre, uin

do. do. £100, pour do. do. 00 do. à do.
A un Sergent Major, ou Sergent Quartier Maitre, un do. de £60, pour do.

de 300 do. à do.
A un Sergent, un do. de £40, pour do. (le 100 d. à do.
A un Corporal ou Simple milicien, un do. de. £ 2 0.pour do. de 100 do. à do.
LesScrips émis pour les fins ci-destus serornt reçus par le gouvernement en

paiement de ventes anciennes ou nouvelles (le terres du la couronne, tel
que pourvu par l'Acte (les terres sus mentionné.

Toute personne demandant à recevoir un Scrip comme prccurenr d'un mili-
cien, onu do ses représentans, devra produire une procuration en forme légle

- à cet ef'et.
Tous congés on anutres papiers produits ou transmis par ou de la part de quel-

ques personnes, dont les récta mnlions seront rejetées, rie seront rendut aux
personnes intereesées, (sur leur demande ) que lor!que Pinvestigatoo de
toutes les réclamnations sera terminée.

PPoRntTi: DE JANVIER VINET. Fra.e.

'PUBt-i PAR J. B. DUPUY, Pr-m.
IMPInLW PAR J. A. PLINGUET.


